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collation des grades et a révélé tous les arguments que l'oun peut fai-
re valoir en faveur de chacun d'eux. Sous réserve de plusieurs er.
reurs dans lesquelles les divers orateurs sont tombés, par suite de
leur incompétence en fait de médecine, ces discours seront lus avec
fruit par ceux qui étudient, en ce moment, les améliorations à
apporter dans notre loi de médecine.

Pour comprendre la solution que la question a reçu en France, il
faut se rappeler qu'il existe en ce p'ays, trois _Faeultés de médecine
seulement ayant le droit de conférer des grades.

Les partisans du siatn quo voulaient réservr exclusivement à
ces Facultés le droit de la collation des grades; les libéraux en éta-
blissant ainsi une inégalité entre les différents membres du corps en-
seignant, visaient à enpôelier la crétion des établissemwents libres.
Ce système injuste a été rcjeté av- e raion p.w l'.\ssemblée nationa-
le.

Le système proposé p.,r la commision mintenait aussi le siatu
quo pour le moment, mais il voulait décréter qu'une loi ultérieure
pourrait accorder le droit de conférer dec- grades aux établissemeuts
libres quand ces derniers auraient f it leur preuve. C'était tout li.
vrer aux hasards de l'arenir et emp^:.:r la création de gr mndes Uni-
versités en leur ôtant toute ga.ran tie de vie propre.

Le système qui a. prévalu, ecest celui des jurys mixt.s, composés
de professeurs officiels et de professeurs libres.

Les élèves des établissements libres auront la faculté de se pré-
senter devant ce jury spécial ou bien devant les Facultés de l1Etat.

Comme on le voit, c'est un systèmc de transaction, inférieur, 1
notre point de vue, -à celui propoué par M. lnoul Duval suivant le-
quel les Facultés de l'Etat et les Facultés libres pourraient délivrer
des titres purement honorifiques ; un examen devant un jury indé-
pendant ouvrirait l'entrée des carrières professionnelles. Il est
certain, et nous en avons la preuve en ce pays, que la concurrence ré-
sultant de la liberté d'enseignement, si elle n'est sagement dirigée
ou tempérée, a pour conséquence inévitable d'entraîner un abaisse-
nient des études. " Voilà pourquoi, disait M. de Ranse dans la
Gazete Médicale de Paris, lors de la discussion de la nouvelle loi,
il sera nécessaire, indispensable de séparer le droit de conférer ds
grades de la liberté d'enseigner. En conservant exclusivement,
comme c'est son droit et son devoir, la collation des grades profes-
sionnels, qui devra être confiée à un jury indépendant de tout corps
enseignant, l'Etat préviendra tous les abus qui pourraient résulter
d'une concurrence ayant souvent plus en vue des intérêts matériels,
que les vrais intérêts scientifiques : il maintiendra le niveau des éta-
dçs à un degré suffisanmment élevé ; il sauvegardera au même titre
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